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UNIVERSITÉ DE LA RÉUNION 

Faculté de Santé 

  

PROCÉDURE DE DÉROGATION 

Maintien ou transfert en 2ᵉ cycle des études médicales à l’Université de La Réunion 

Version : 1.0  —  Date d’adoption : 10/04/2026  —  Instance : Conseil de la Faculté de Santé 

  

Visas réglementaires 

• Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 631-1 et suivants ; 

• Vu l’arrêté du 8 avril 2013 relatif au régime des études en vue du premier et du 
deuxième cycle des études médicales, et ses textes modificatifs ; 

• Vu l’arrêté du 2 septembre 2020 portant réforme du deuxième cycle des études 
médicales (R2C) ; 

• Vu les statuts de l’Université de La Réunion ; 

• Vu les statuts de l’UFR Santé de l’Université de La Réunion ; 

• Vu la délibération du Conseil de la Faculté de Santé en date du 10 avril 2026 ; 

 

Il est arrêté la présente procédure : 

Article 1 — Objet et champ d’application 

La présente procédure fixe les conditions dans lesquelles un étudiant peut obtenir, par 
dérogation, son maintien ou son transfert entrant afin de débuter sa 4ᵉ année de médecine 
(DFASM1) à la Faculté de Santé de l’Université de La Réunion. 

L’admission en 4ᵉ année à l’Université de La Réunion par dérogation n’est pas 
automatique. Elle constitue une mesure exceptionnelle, accordée au cas par cas, qui 
ne saurait être invoquée comme un droit. 

Article 2 — Critères de recevabilité 

Seules peuvent être examinées les demandes fondées sur l’un des motifs suivants : 

2.1 Raisons médicales ou situation de handicap 

Ce motif vise les étudiants dont l’état de santé nécessite un suivi spécifique ou des 
aménagements de cursus (stages, examens) qui ne peuvent être assurés que sur place, à 
La Réunion. La demande doit être obligatoirement appuyée par un avis médical récent et 
circonstancié, établi par un praticien compétent. 

2.2 Situations personnelles exceptionnelles 

Des dérogations peuvent être accordées pour des motifs familiaux, sociaux ou personnels 
graves, à titre indicatif : 
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• prise en charge d’un proche dépendant (parent, conjoint, enfant) ; 

• situation de vulnérabilité sociale avérée nécessitant un ancrage territorial ; 

• tout autre motif grave dûment justifié, laissé à l’appréciation de la Commission. 

L’étudiant doit apporter la preuve que sa situation nécessite impérativement sa présence à 
La Réunion pour la poursuite de ses études. 

2.3 Irrecevabilité des motifs de convenance personnelle 

Les simples préférences géographiques, familiales non urgentes ou de convenance 
personnelle ne constituent pas des motifs recevables au sens de la présente procédure. 

Article 3 — Commission de dérogation 

La Commission de dérogation est composée comme suit : 

• le Doyen de la Faculté de Santé ou son représentant désigné : Président ; 

• le Vice-Doyen en charge de la formation ; 

• Les responsables de mention DFGSM et DFASM 

• un représentant du service de scolarité ; 

• Un représentant de la direction des études et du pilotage des formations 

La Commission ne peut valablement délibérer qu’en présence d’au moins trois de ses 
membres. Ses délibérations sont prises à la majorité des membres présents. En cas de 
partage égal des voix, la voix du président est prépondérante. 

La Commission tient compte des capacités d’accueil de l’UFR, telles que fixées chaque 
année par le Conseil de la Faculté et validées par le conseil d’administration de 
l’établissement.  

Article 4 — Constitution et dépôt du dossier 

4.1 Pièces à fournir 

• une demande écrite formelle, signée par l’étudiant, exposant les motifs de la 
demande ; 

• les justificatifs probants correspondant au motif invoqué (avis médical, documents 
sociaux, jugements, attestations, etc.) ; 

• un relevé de notes des années antérieures et tout document attestant de la régularité 
du cursus. 

• pour les transferts entrants : un engagement signé de l’étudiant à valider les modules 
d’enseignement non acquis précédemment avant la fin de la 5ᵉ année. 

4.2 Délai de dépôt 

Le dossier complet doit être déposé auprès du service de scolarité de la Faculté de Santé 
au plus tard le 30/04/2026 précédant la rentrée. Aucun dossier incomplet ou déposé hors 
délai ne sera examiné. 

Article 5 — Instruction et décision 
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• Instruction : le service de scolarité vérifie la recevabilité formelle du dossier et le 
transmet à la Commission. 

• Délibération : la Commission statue sur la demande en séance. 

• Décision finale : la dérogation est validée ou refusée par décision du Doyen de la 
Faculté de Santé, après avis de la Commission. 

• Délai de réponse : l’étudiant est notifié par écrit dans un délai de 1 semaine après 
la commission. 

En cas de refus, l’étudiant devra poursuivre son second cycle dans l’université de 
rattachement initialement prévue par la procédure nationale. 

Article 6 — Voies et délais de recours 

Conformément aux articles L. 211-2 et R. 421-1 et suivants du Code des relations entre le 
public et l’administration (CRPA), toute décision de refus doit mentionner les voies et délais 
de recours suivants : 

• Recours gracieux : auprès du Doyen de la Faculté de Santé, dans un délai de deux 
mois suivant la notification de la décision. 

• Recours hiérarchique : auprès du Président de l’Université de La Réunion, dans un 
délai de deux mois suivant la notification de la décision. 

• Recours contentieux : devant le Tribunal administratif de La Réunion, dans un délai 
de deux mois suivant la notification de la décision ou suivant le rejet implicite ou 
explicite du recours préalable. 

  

 

 

Article 7 — Entrée en vigueur et révision 

La présente procédure entre en vigueur à compter de sa date d’adoption par le Conseil de 
la Faculté de Santé. Elle abroge toutes dispositions antérieures ayant le même objet. Elle 
fait l’objet d’une révision périodique à l’initiative du Doyen ou sur proposition de la 
Commission. 

  

 

Approuvé par le Conseil d’UFR Santé, 

Le 10 avril 2026 

Approuvé par la commission formation et vie universitaire  
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Le 21 avril 2026 

Approuvé par le Conseil d’administration de l’établissement  

Le 07 mai 2026 

 


